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L’ENJEU DES CLASSIFICATIONS DANS LE SECTEUR 
DU LOGEMENT SOCIAL



2

PR
ÉS

EN
TA

TI
O

N
 S

YN
D

EX
 -

W
EB

IN
AI

RE
 L

O
G

EM
EN

T 
SO

CI
AL

 -
L'

EN
JE

U
 D

ES
 C

LA
SS

IF
IC

AT
IO

N
S 

-A
VR

IL
 2

02
4

Pourquoi parler des 
classifications ?
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DES ÉVOLUTIONS DE VOS STRUCTURES QUI SONT VENUES MODIFIER 
LES POSTES DES SALARIÉS DU LOGEMENT SOCIAL, ÉGALEMENT 
L’IMPACT DES REGROUPEMENTS OPÉRÉS SUR CES DERNIÈRES ANNÉES

Des choix d’organisation et de répartition du travail différents, notamment avec l’externalisation de 
certaines tâches

L’émergence de fonctions qui se structurent progressivement : copropriétés, gestion de 
données… 

Le développement de nouveaux outils, notamment numériques, peu ou mal valorisés

Le développement des compétences transversales, gestion de projet, management, 
adaptabilité…

A intitulé de poste équivalent, des contenus de postes pouvant varier significativement selon les besoins et 
les organisations, notamment en termes de taille de équipes et donc de volume des tâches à traiter

A rôle équivalent, des classifications différentes selon les opérateurs

Les regroupements volontaires ou contraints d’opérateurs à l’œuvre depuis plusieurs années 
s’accompagnent d’effets importants sur les effectifs et les organisations 
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… QUI ONT DONC DES INCIDENCES SUR VOS COTATIONS DANS LES 
CLASSIFICATIONS…

Besoin de 
mettre à jour 
les cotations 

régulièrement

Des évolutions de 
filière métier dans vos 

opérateurs : 
Proximité, 

copropriétés, filière 
technique…

Des changements de 
structure induits par 

la loi : 
Fusions, 

regroupements, SAC…

Des pratiques locales 
de classification 

« maison », modelées 
par le temps
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…ET TRADUISENT DES ENJEUX SOCIAUX IMPORTANTS

Accroissement du nombre de postes dans les hauts niveaux de classification

Impression de plafond de verre pour certains salariés

Sensation de sous-classification

Descriptions d’emploi trop vagues ou sans cotation

Différences entre travail prescrit et réel

Salariés déclassés suite à des réorganisations

Salariés rémunérés largement au-dessus des pratiques sectorielles ou d’entreprise
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DANS LE LOGEMENT SOCIAL, UN SUJET PRÉGNANT POUR TOUS LES 
ACTEURS

Offices publics et 
Coopératives

Convention collective nationale des 
personnels des opérateurs publics et 

coopératifs du logement social

Convergence de la CCN des OPH et de 
celle des coopératives, signée fin 

2023

Classification nouvelle, instaurée à la 
convergence des deux CCN

Nécessité de classer tous les emplois 
au regard de la nouvelle classification

Entreprises sociales de 
l’habitat

Convention collective nationale des 
personnels des sociétés anonymes et 

fondations de HLM

Conclue en 2000

Classification revue par annexes en 
2008 et 2013

Evolutions & réorganisations qui 
entraînent le besoin de re-classer de 
nombreux postes et d’harmoniser les 

pratiques
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A quoi sert une classification ?#2
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LES ENJEUX AUTOUR DE LA CLASSIFICATION :

Pour l’employeur

Déterminer le rattachement 
à un CSP

Exprimer ses attentes et 
donc identifier les 

compétences à acquérir et 
développer

Appliquer les dispositions 
conventionnelles

Déterminer les niveaux et les 
modalités de rémunération 

et leur équité 

Etc.

Pour le salarié

Valorisation et 
reconnaissance 

professionnelle et sociale

Connaître les attentes de 
l’organisation

Identifier ses perspectives de 
développement 
professionnel

Identifier ses perspectives de 
rémunération

Etc.
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LE PROCESSUS DE CLASSIFICATION DES EMPLOIS :

Prescription 
par l’employeur

Observation 
du travail 

réel

Description 
d’emploi

Cotation du 
poste

Classification 
du poste

Appui au 
recrutement

Garanties de 
droits, 

rémunération

Convention collective

Vos entreprises
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LES ÉTAPES D’UNE CLASSIFICATION PAR CRITÈRES CLASSANTS 

et pour chaque 
critère

Une définition, un 
mode d’approche 

du critère

Une graduation 
comportant 

plusieurs degrés

Degré 1 L’emploi nécessite la compréhension des 
consignes et des échanges simples

Degré 2 …

../.. …

Degré 10 L’emploi nécessite la mobilisation d’acteurs 
décisionnaires clés

Exemple sur le critère communication

Une grille associe à chaque degré atteint, pour chaque 
critère, un nombre de points (« grille de pondération »)

Critère 1 Critère 2 Critère 3 Etc …

D1 1 pt 1 pt 1 pt

D2 2 pts 2 pts 2 pts

D3 3 pts 3 pts 3 pts

.

.

.

… … …

D10 10 pts 10 pts 10 pts

Points Classe 
d’emplois

Groupe 
d’emplois

6 à 9 pts 1 A

10 à 12 pts 2 A

… …

58 à 60 pts 18 I

Pour chaque poste, on cumule le 
nombre de points obtenus, que 

l’on rapporte dans la grille de 
positionnements affichant un 
coefficient pour les différentes 
fourchettes de points possibles.

X critères classants

1. Critère 1
2. Critère 2
3. Critère 3
4. Critère 4
5. Critère 5
6. …
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CCN DES ESH : LES CRITÈRES

Technicité
• Mesure la capacité à maîtriser des normes, techniques, 

expertises particulières, depuis des activités simples jusqu’à 
la définition de méthodologies d’actions propres à assurer 
la pérennité de l’entreprise.

• La possession d’un diplôme ne préjuge pas du degré de 
technicité de l’emploi

Relationnel
• L’exigence relationnelle est précisée par 4 sous-critères : les 

échanges, la communication, la négociation, 
l’animation/encadrement.

• Le fait d’être en situation d’encadrement est explicitement 
déconnecté du statut cadre.

Autonomie
• Précisé par 3 sous-critères : nature des instructions, 

initiative de la réalisation, nature des contrôles

Responsabilité Professionnelle
• Mesure la contribution de l’emploi, depuis le champ strict 

de sa fonction jusqu’à une contribution « déterminante sur 
les résultats de l’entreprise »

Technicité ou exigence professionnelle
• Evalue l’ensemble des connaissances (pratiques, 

techniques, générales) qu’exige la tenue satisfaisante de 
l’activité. 

• On l’évalue en référence aux niveaux de formation de 
l’Education Nationale, mais cette voie n’est pas la seule

Relationnel
• L’exigence relationnelle est précisée par 4 sous-critères : les 

échanges, la communication, la négociation, l’animation.
• Chaque sous-critère est coté sur 5 et on applique le plus 

élevé des 4 pour coter le critère complet.

Autonomie
• Précisé par 3 sous-critères : nature des instructions, nature 

et organisation des contrôles + proximité et permanence 
d’une assistance, initiative de la réalisation requise

• Il y a donc 3 grilles différentes, sur 4 points chacune, on 
applique la cotation la plus haute des 3.

Contribution
• Exprime le degré de contribution de chaque situation 

professionnelle à l’activité globale de l’entreprise ». 
Concrètement, ce critère valorise la polyvalence et la 
réactivité. 

Personnel administratif Personnel immeuble
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CCN DES ESH : LA COTATION

On ajoute la cotation sur critère contribution, de 1 à 
4 points

Concrètement, ce critère valorise la polyvalence et la réactivité

Le poste est coté selon l’activité qu’il accomplit la 
mieux cotée 

Soit une cotation entre 3 et 14 points

Chaque activité est cotée sur les critères technicité, 
relationnel, autonomie 

Sur chacun des critères, 1 à 4 ou 5 points

76 tâches sont décrites et cotées

Regroupées en 32 activités Elles-mêmes regroupées en 6 
domaines 

Poste immeuble

La cotation correspond au total

Soit une cotation entre 4 et 32 points

Le poste est coté sur chaque critère

Sur chacun des critères, 1 à 8 points

4 critères

technicité, relationnel, autonomie, responsabilité professionnelle

Poste administratif
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ESH : LE NOMBRE DE POINTS DÉTERMINE LA CLASSIFICATION

cotation classification
4

G1 : chargé d'activité opérationnelle

5
6
7
8
9

10
G2 : chargé d'activité technique11

12
13

G3 : chargé d'activité qualifié14
15
16

G4 : responsable d'activité opérationnelle17
18
19

G5 : responsable d'activité technique - projet20
21
22

G6 : responsable d'unité-expert23
24
25

G7 : directeur d'activité26
27
28

G8 : directeur de département29
30
31

G9 : dirigeant d'entreprise
32

PERSONNEL IMMEUBLEPERSONNEL ADMINISTRATIF

cotation coefficient emploi repère
4

EE OE
employé d'immeuble d'exécution / ouvrier 

d'exécution5
6
7

EQ OQ1 employé d'immeuble qualifié / ouvrier qualifié 18
9

10
GQ, AQ OQ2 gardien ou agent d'immeuble qualifié / ouvrier 

qualifié 211
12
13

GHQ OHQ gestionnaire ou gardien d'immeuble hautement 
qualifié / ouvrier hautement qualifié14

15
16

GS CE gestionnaire ou gardien d'immeuble superviseur / 
chef d'équipe17

18

} Le statut agent de maîtrise est accordé dès lors 
que le niveau 4 est atteint dans le critère 
technicité ou le critère relationnel, et que 
l'évaluation globale est supérieure ou égale à 13.

} Le statut cadre est accordé dès lors que le niveau 6 
est atteint dans le critère technicité ou le critère 
relationnel, et que l'évaluation globale est 
supérieure ou égale à 19.
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CCN OPH & COOP HLM : CHAQUE POSTE EST COTÉ SUR 6 CRITÈRES, 
DE 1 À 8 POINTS POUR CHAQUE CRITÈRE
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CCN OPH ET COOPÉRATIVES : TABLEAU DES CLASSIFICATIONS

Cotations Classes d’emplois Catégories 

6 7 8 9 1 

Employé 10 11 12 13  2 

14 15 16 17 3 

18 19 20 4 

Technicien/agent de maîtrise 
21 22 23 5 

24 25 26 6 

27 28 29 7 

30 31 32 8 

Cadre

33 34 35 9 

36 37 38 10 

39 40 41 11 

42 43 44 12 

45 46 47 48 13 

… qui détermine 
une classe 
d’emploi…

La cotation sur 6 
critères donne un 
nombre de points… 

… qui définit une 
CSP
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Et le rôle des représentants du 
personnel dans tout ça ?#3
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DES PLACES DIFFÉRENTES DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL 
DANS LE PROCESSUS… QUI N’EMPÊCHE PAS DE FAIRE MIEUX !

Décision finale

Accord sur les cotations Décision unilatérale de 
l’employeur

Si présence d’organisations syndicales 
représentatives : négociation

Amendement des cotations 
et des descriptifs

Désaccord entre partenaires 
sociaux

Cotation de l’emploi

Par la direction seule

Descriptif d’emploi

Par la direction seule

Décision finale
Co-construite avec les DS ou 

les RP
Ou décision unilatérale si 

désaccord

cotation

Par la direction, en associant les DS ou, à défaut, les 
représentants du personnel

Validation du descriptif

Par le salarié et par sa hiérarchie

Descriptif d’emploi

Par la direction, en associant les DS ou, à défaut, les 
représentants du personnel

OPH et coopératives ESH et fondations
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À MINIMA LA CONSULTATION DU CSE, AU DÉMARRAGE ET LORS DES 
RÉVISIONS RÉGULIÈRES DE LA CLASSIFICATION TOUT AU LONG DE LA 
VIE DE L’ENTREPRISE : MÉTHODE SUGGÉRÉE

} Organisation des modalités de classification
• Définition du dispositif de mise à jour des descriptions d’emploi dans le cadre du projet présenté : identification des emplois 

concernés, place et rôle des IRP, contribution des salariés, pilotage de la fonction RH, calendrier, définition des modalités de 
recours (selon accords ou usages en vigueur)… 

} Réalisation ou ajustement des descriptions d’emplois
• Selon les modalités prévues au point 1.

} Classification des emplois
• Selon les modalités prévues au point 1.

} Evaluation des impacts individuels et collectifs
• Il s’agit ici d’évaluer les impacts des modifications de cotation et de classification sur les salariés : y a-t-il des « gagnants » et des 

« perdants » ? Cela modifie-t-il les parcours professionnels ? Quels impacts sur les rémunérations ? La formation ? Etc.

} Définitions de mesures correctives éventuelles
• Selon les constats dressés au point précédent

C’est l’ensemble de ce processus qui doit faire l’objet de l’information-consultation : l’organisation des modalités au 
démarrage et les informations sur la cohérence globale de la classification et des mesures correctives à l’aboutissement.

La mise à jour de la classification doit être pensée à chaque information-consultation ponctuelle 
dans la vie de vos entreprises : changement d’organisation, déploiement de nouveaux outils, 
création d’une nouvelle fonction, etc.

1

2

3

4

5
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POUR LES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL, DES LEVIERS À 
ARTICULER AU QUOTIDIEN

Mobiliser vos droits au sein de votre organisme

S’assurer de l’existence d’un 
descriptif d’emploi pour chaque 
poste
S’assurer que les salariés savent 
où les trouver et les consulter
Connaître les modalités de 
recours propres à votre 
entreprise

Utiliser les temps réguliers de votre calendrier social

Mobiliser les 3 temps 
d’information-consultations 
récurrentes 
et les 3 temps de 
négociations récurrentes 
pour observer/vérifier/faire 
évoluer la situation

Veiller aux enjeux de classification 
à chaque projet ponctuel

Identifier les effets sur le contenu du 
travail de chaque projet présenté
Mettre en place un processus de 
mise à jour des descriptions 
d’emploi, des cotations et des 
classifications Recours à l’expert pour 

l’état des lieux de la 
classification par 

exemple

Recours à l’expert dans le 
cadre de consultations 

ponctuelles

Recours à l’expert dans le cadre de l’appui à la négociation d’accords sur les 
classifications
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VOS ANIMATEURS/TRICES

Agnès LARGOUËT
n Experte économique et sociale pour les CSE 
n Pour la joindre : a.largouet@syndex.fr
n 06 89 37 01 47

Julien BALLAIRE
n Expert économique et social pour les CSE 
n Pour le joindre : j.ballaire@syndex.fr
n 06 99 60 24 85

Fanny CORRIETTE
n Experte économique et social pour les CSE
n Pour la joindre : f.corriette@syndex.fr
n 06 23 37 48 31
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